
			


Mme COTE Marine
Rue des Grands Champs
16560 VILLEJOUBERT 



Aussac-Vadalle, le 27 décembre 2021


Objet : Aide exceptionnelle – indemnité inflation
 
Madame, 

Je vous informe que par application du décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021 vous êtes susceptible de bénéficier d’une aide exceptionnelle de l’Etat de 100€ net.

Compte tenu de votre situation statutaire et attendu que la prime ne peut être versée que par un seul employeur, une seule fois, je vous informe que vous devez m’adresser la demande formelle de versement avant le 10 janvier 2022 au plus tard.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,
Gérard LIOT


___________________________________________________________________________

Monsieur le Maire,

Je, soussigné COTE Marine, adjoint  technique territorial actuellement en disponibilité,  demande à ce que l’aide exceptionnelle dite indemnité d’inflation d’un montant de 100€ (décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021),  me soit versée par la Commune d’Aussac-Vadalle.

Fait à
Le

Signature :



Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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